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Contexte
Dans la foulée des grands courants actuels visant l’apprentissage tout au long de la vie, il est devenu essentiel de soutenir le développement professionnel de chaque individu afin de favoriser son accomplissement personnel et professionnel ainsi que l’évolution de l’organisation.
Il faut donc élaborer des stratégies respectueuses de l’autonomie professionnelle des différents intervenants pour les encourager à acquérir les connaissances et les compétences nécessaires à l’exercice de leur emploi. On doit aussi les encourager à prendre en charge leurs propres apprentissages et à s’engager dans une démarche de formation continue.
Dans une optique de professionnalisation, la responsabilité au regard de la  formation continue doit être accompagnée d’une bonne part d’autonomie en ce qui a trait aux objectifs, aux objets et aux moyens de formation. On l’a souvent dit, l’acquisition de savoirs, de savoir-faire et de savoir-être demande la participation active de l’élève. Il en est de même dans le développement professionnel d’un individu, puisqu’il n’est possible que si chacun est l’auteur principal de sa formation continue.
Pour aider ses gestionnaires, ses enseignants et ses conseillers pédagogiques à s’inscrire dans une démarche d’apprentissage continu, la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean a conçu un outil informatisé de gestion des apprentissages. Plus concrètement, cela se traduit dans un plan d’apprentissage personnalisé qui soutient, dans son articulation même, une démarche personnelle favorisant la réflexion avant, dans et sur l’action.  Le Plan d’apprentissage personnalisé est une innovation dans le domaine du management scolaire dans le sens où il met l’accent sur le processus d’apprentissage, la pratique réflexive, la production de sens ainsi que sur l’évaluation du niveau de compétence ciblé.  Le développement des compétences se traduit ainsi par un processus interactif et une production personnelle.
Le plan d’apprentissage personnalisé

Sa représentation systémique fait ressortir le postulat voulant que l’apprenant soit le maître d’œuvre de ses apprentissages. C’est en raison de ce choix de s’engager ou non dans des apprentissages qu’il est représenté à l’extérieur du mouvement circulaire. Lorsqu’il s’engage, ce dernier peut se voir soutenu dans sa démarche par un mentor, par un superviseur ou par les deux. Les rôles d’accompagnateur et d’expert sont généralement associés au mentor alors que ceux de coach et d’encadrement sont, pour leur part, généralement associés au superviseur.
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La partie externe du cercle du modèle systémique illustre que l’apprenant est amené à établir son profil de compétences.  Il le réalise à partir d’un cadre de référence directement relié à l’emploi qu’il occupe.  L’apprenant prend, par la suite, connaissance des attentes de son organisation avant d’élaborer ses propres attentes professionnelles.  Enfin, il détermine quelles compétences il entend développer.

Le sous-système des leviers et des entrées d’apprentissage permet à l’apprenant de planifier et de réaliser des activités dans plusieurs sphères.  Cela lui permet d’élargir les stratégies généralement utilisées pour développer ses compétences.  Il lui est également suggéré de compiler certaines informations lui permettant de poser un jugement qualitatif sur la pertinence, la cohérence et la valeur des actions qu’il réalise.

Le cadre de référence

Tel qu’il est illustré, à la figure suivante, le cadre de référence s’établit sur six strates de connaissances ou de compétences.  Ces dernières, ainsi groupées, peuvent toutes, selon le contexte d’action, être nécessaires à l’accomplissement des fonctions de la directrice ou du directeur.  Elles s’identifient ainsi :

· les connaissances;

· les compétences de base;

· les compétences  techniques;

· les compétences relationnelles;

· les compétences culturelles;

· les compétences symboliques.
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Les connaissances constituent des fondements relatifs à l’utilisation des compétences.  Sur le plan des compétences, l’évolution vers une strate subséquente ne désigne pas nécessairement une efficacité accrue, mais plutôt une maîtrise de compétences différentes, souvent plus élaborées, donc un bagage plus grand afin de faire face à des situations plus complexes avec plus de diversité dans la façon d’agir.  En fait, bien que les compétences culturelles et symboliques soient plus complexes et difficiles à maîtriser, chacune des compétences identifiées est utile lorsque le contexte se prête à son utilisation.  Le gestionnaire peut donc maîtriser certains éléments d’une strate suivante, sans pour autant avoir atteint un niveau de maîtrise avancé dans la strate précédente.
La détermination du niveau de maîtrise pour chacune des compétences se réalise à partir d’une grille d’appréciation établissant les critères de performance et les verbes d’action associés à chacun des cinq niveaux proposés. Cette grille se compose des niveaux suivants : appropriation, intégration, contrôle, avancé et expert.
Galilée

La plateforme

La plateforme du plan d’apprentissage personnalisé comprend un document de référence et un logiciel en ligne qui sert à planifier, réfléchir, produire et analyser relativement à la construction des savoirs et au développement des compétences de l’apprenant. Galilée favorise l’acquisition de compétences et de connaissances et stimule l’apprentissage par des outils technologiques modernes. Il est également interactif et convivial, puisqu’il permet de compiler des statistiques sur le Web groupant chacune des entrées effectuées par le participant, facilitant ainsi l’accessibilité de l’ensemble des réalisations et des travaux effectués par ce dernier tout au long de ses apprentissages.
Afin de faciliter l’utilisation du logiciel, tous les choix sont documentés. À titre d’exemple, on retrouve cinq niveaux de maîtrise et pour chacun, un lien hypertexte fait apparaître une boîte de texte contenant des explications ou des précisions. Il permet aussi de consigner les manifestations des compétences ainsi que les pièces démontrant le transfert des apprentissages dans sa pratique.
La démarche
Tel qu’illustré à la figure suivante, Galilée comporte quatre blocs distincts mais également interdépendants.  Leur réunion constitue un tout organisé.  C’est une démarche continue, structurée, signifiante et qui vise l’amélioration ou la performance.
Voici un survol de chacun des quatre blocs proposés.  Le premier, celui portant sur le profil personnel de compétences, amène l’individu à réfléchir sur ses compétences.  Il a l’occasion de définir ses attentes personnelles (sur le plan professionnel) tout en sélectionnant certaines compétences jugées plus importantes à développer.  De plus, il doit déterminer le niveau de maîtrise actuel et visé pour chacune de ces compétences sélectionnées.  Le second bloc propose de planifier, à partir de douze entrées, les activités les plus susceptibles de contribuer au développement des compétences et de réaliser ces mêmes activités.
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Le troisième bloc permet de confronter les attentes avec les résultats obtenus.  Les individus sont amenés à apprécier la pertinence de l’activité au regard de la ou des compétences sélectionnées.  Ils doivent faire ressortir les stratégies d’apprentissage les plus significatives et porter un jugement sur l’efficacité et l’efficience des stratégies de développement.  Le dernier bloc suscite à nouveau la réflexion et la mise à jour ou l’actualisation du plan d’apprentissage personnalisé.  Ce dernier bloc s’intègre et ramène au premier bloc.  La démarche se poursuit ainsi créant un contexte d’apprentissage continu qui est, par ailleurs, supportée par un outil d’accompagnement interactif de gestion des apprentissages en ligne.
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